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Rapport sur les comptes 2024 

 
Les comptes annuels font état d'une perte de CHF 40‘351. Le budget prévoyait une perte de 

CHF 35’093, ce qui signifie que la perte réelle dépasse de CHF 5‘258 les prévisions budgétaires. 

 

Causes de cette perte 

La baisse du nombre de membres individuelles par rapport à l'année dernière constitue l'une des 

principales raisons de cette perte plus importante que prévu. Cette évolution avait déjà été prise en 

compte dans le processus budgétaire et communiquée à l'avance. Malgré ce défi, les recettes sont 

restées, dans l'ensemble, conformes aux prévisions, les écarts constatés étant minimes. 

 

Recettes et excédents de recettes 

Un point positif qu'il convient de souligner est que nous avons pu réaliser un excédent total de 

recettes de CHF 15‘578 par rapport au budget. Il convient de souligner en particulier les dons au 

Fonds Lena, qui ont contribué à cet excédent de recettes à hauteur de CHF 13‘442. 

 

Dépenses et frais supplémentaires 

En ce qui concerne les dépenses, nous avons eu un dépassement de CHF 20‘836 par rapport au 

budget. L'écart le plus important concerne les frais liés aux manifestations, qui s'élèvent à 

CHF 16‘690. Il convient de noter que les frais liés aux manifestations nationales ne peuvent pas 

être budgétisés avec précision et sont souvent basés sur des estimations. En outre, nous avons eu 

des dépenses non budgétées pour la formation des nouvelles présidentes d'un montant de 

CHF 4‘073. Cet événement a eu lieu en 2024 dans nos locaux à Olten, et a été largement 

consacré au thème du «recrutement de nouvelles membres». De plus, nous avons eu des frais 

supplémentaires de CHF 10‘401 pour l'Equal Pay Day.  

 

Malgré des frais pour le Courrier plus élevés, nous avons réussi à maintenir les dépenses dans le 

domaine de la publicité et de la communication à CHF 12‘788, soit un montant inférieur au budget, 

ce qui constitue une évolution positive. 

 

Le total des actifs de BPW Switzerland s'élève à CHF 445’593 et se compose principalement de 
liquidités (CHF 298’405) et de titres (CHF 108’363). L'application BPW était encore en cours de 
développement au moment de la clôture et n'a donc été comptabilisée qu'à hauteur de CHF 9’583.  
 
Les capitaux empruntés s'élèvent à CHF 195’187 et se composent principalement d'engagements 
à long terme (CHF 99’135) et de provisions (CHF 86’759).  
 
Une fois les pertes prises en compte, les capitaux propres s'élèvent à CHF 250’406. 
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Conclusion: 
En résumé, on peut dire que les pertes ont été plus importantes que prévu. Les dépenses 
supplémentaires sont principalement dues à des manifestations et des formations non prévues. Il 
est important de prendre des mesures pour stabiliser le nombre de membres et pour, dans le 
meilleur des cas, le faire augmenter à nouveau, ce qui permettrait alors d'augmenter les recettes. 
 
 
Le comité central propose à l'assemblée des déléguées d'approuver les comptes annuels 2024. 
 
Andrea Bläsi 
Le 8 avril 2025 

 
Annexe: comptes annuels 2024 


